




Article 1 : 

Décide de ne pas instituer au sein du CST une formation spécialisée (FSSSCT) pour traiter 
des questions liées à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail. 

Décide que les attributions de la formation spécialisée seront exercées par le comité social 
territorial (CST) à compter de l'entrée en vigueur de la présente délibération. 

Modifie en conséquence, la délibération du conseil municipal n° 2022-031 dans ses termes 
relatifs à la mise en place de la formation spécialisée (FSSSCT). 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à signer tous les actes nécessaires à l'application de la 
présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Laetitia PERROQUIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 05/07/2023
De sa publication le 05/07/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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